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CONTESTATION /y

DE

L'ELECTION DE KAMOURASKA.

FACTUM DES PETITIONNAIRES
SUR LES POINTS PRELIMINAIRES.

D(>iix yn'inU ])r(^liminaire.H sont soumis à la décision du comitû, au moyen desquels les Pétitionnaires
prétcndi'iit faire amiuiler l'élection.

Le premier ])oint est qu'il n'y a pas eu de poils dans trois localités, où, par la loi, il devait y en
avoir, savoir : en la paroisse de Mont-Carmel, de Saint-Pacôme, et dans le township d'Ixwortli.

Le second, qu'il n'y a pas eu de député officier rapporteur, au poil de Kamouraska, autorisé par
la loi à enré<j[istrer les votes.

1er Point.—Défaut de Polls,

Vo premier point se divise en deux questions, une question de faits, et une question de droit

1» Le défaut de polls dans ces localités emporte-t-il la peine de nullité ?

2° Ces localités sont-elles prouvées être do celles où il devait y avoir un poil ?

Quant à la pnm.. .: question l'o'Dligation impérative de mettre des poils dans chaque paroisi
ilans l'iiuiiue town^^liip, il est dit, dans la 12e Vict. chap. 27, section 12, in fine :

—" Et lors (ju'à au
" élection susdite \m poil sera demandtî comme ci-dessus, si le dit officier refuse ou néjrligc de l'acco
" ladite ('IfH'tion sera nulle de nloin droit, et le dit nffiripv rniin<irtiMiv r>iif.,.iiiTn «..,,>. t„l ^«c„<

•disse et

. aucune
i"-- "^m >it,i.<.iii.... i^wiiiiuu ii-injanu-i, SI le uiL iiiucier leiuso OU nej;fui''e Ue raccorder,

ladite élection sera nulle de plein droit, et le dit officier rajiporteur encouiTa, pour tel refus ou telle
négliiîonce, une pc'ualité do doux cents louis du dit cours actuel."

Et dans la 13e section :
—

" Et qu'il soit statué, que, lorsqu'à aucune élection susdite, un poil aura
" été deiiian<!('- et accoidé en la manière prescrite par le ])résent acte, un tel poil sera ouvert et tenu
" sÉi'AKiiMKNi' DANS CHAQUE PAROissF,, TOWNSHIP OU uiiion de toAViiship ou quartier, partie de paroisse
" ou townsliip, (selon la circonstance) qui fera partie du dit cointt; ou ridinu-, de la dite cité ou ville,
" savoir: l);ms le Haut-Canada

, et dans le Eas-Cana<Ia, dans l'endroit le plus public et le plus
" convenable ])oiir la masse des .'lecteurs dans telle j.aroisse, tel townsliip, etc., etc. ; et (pi'à telle élection
" les ('lecteurs votci-onL au ixill ainsi ouv(>rt et tenu dans In paroisse, le townsliip ou union de townsliip. le
" (luartier, la partie de paifiissc ou township, dans les limites de i,a quelle ou du (|Uol sera située la
" fiioi'KiÉTÉ à raison de lacpielle ils ukci.amekont le droit de votera la dite élection, et NUx\ A AIJOIJN
" AUTRE l'OLL; et si un électeur, etc., etc., vote à aucun tel autre ])o]], il encourra, iiour cette con-
" travention, une pénalité de dix louis du dit cours actuel."

Et dans la 15e section, il est dit :—" Et qu'il soit statué, dans et par la présente section, qui n'aura" force et effet (|ue dans le Bas-Canada seulement, que ))our les fins de la votation telle (|ii(' j)ermise par" le jirésent H.te, sera compris sous le mot "paroisse," employé dans iceliii, tout territoires (pii, au jour" de la date du bref de la dite élection, sera fréiiéralemcnt ré])Ute former une paroisse, .soit que tel térri-
" toire, (îiitoiit ou en partie, ait été on non t)viuinairemeut ériu^c" en {laroisse, soit psir décret de rautorité" civile, soit par déciet de l'autorité ecch-siastique

; et lorsque dans un comté il y aura une ])lace extra-" paroissiale, tout électeur (lualifié à voter à la ditjs élection sur une proprii'^té si'tiuie dans les limites de" cette place < tra-paroissiale, pourra votera ladite élection à celui dtss poils ouverts et tenus comme" susdit dans ](; dit comté, qui lui |)aiaitia le plus convenable ; et lors(nriiiie pan.isse on un territoire
" rt>|)iité ]iaroisse dans le sens de la iin^sente section, où un township, in< se trouvt-ra qu'en partie dans
" le «lit coniti^, il ne sera ouvert et tenu un poli comme susdit dans cette dite i)artie, que dans le cas où il
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y auriiit iliiiis cotte dite pirtio nu iiioiiiii cent propiiétiiires de tcrit-n ou
dite éleptiiit»; et (iii;iiid cette dite partie n'iiuni pitH droit ù un poil, o.. .,

ou tenu conlorméi.U'i.t à cet acte, tout électeur <|ual»fit: ù voter à la <lite éler'tiou «iir mi(Virrn|ùî.k'.."^il'iu;»^
(lait» celle ilitr iiirlir, i)()urr" vi>tfi' '• 1" <llf.. <'.i. ...»;,... a ;,.,.i..: ,i... _ m ' i , i.

comté qui lui paraîtra lo j)

bien fonds qualifié» à voter d la

,. , ,
. , , . )ii (|M'aucun |ioll n'y sera ouvert

oiilornieint'iit a cet acte, tout électeur (|ual»fié ù voter ii la <lite élection sur une propriété MtiUM»
' ihlr pirt/r, pourra voter à la dite élection ù icolui des poils ouvert.i .-t tenus dans le dit
Il lui paraîtra lo j)lus conveuable."

Kt dans la IGe section, il est dit :—" Et qu'il soit statué, que, lorsqu'à aucune élection susdite pour un
comte, ri'lutif une cito ou ville, un poli aura été demandé et accordé en la niiinicire prosciite pnr le présent

• acte, lo dit othcier-rapporteur, imau^diatement après avoir accordé l.>dit poil, et avant d'ajoln lier ses prc
" cèdes, PRt.er.AMKUA pulih.piement, du /iM.sti»:(.^, le jour ukj\ fixé par et dnw. sa dite premièie i)rocIami -

" tion, ainsi que les lieux auxquels le poil sera ainsi ouvert et tenu sÉi'ai.kmi;nt dans cliaciue dite paroisse
" townslnp, etc.. pour y prendre et enregistrer les voix des électeurs suivant la loi ; (lUi- le dit <.mcier.
" rapporteur sera oblige do laisser écoider un intervalle d'au moins six jours, mais de |)as plus de dix
" entre le dit jour par lui fixé comme ci dessus pour l'ouverture de la dite élection .'t le dit jour par lui
" hxe j)our 1 ouverture et la tenue du dit poil commo susdit, LEsauELs i.iKfx si:noxT i-au i.l'i indiqué^
" ALORS niEN SI'ÉeiALEMENT, " etc., etc.

^' 'î'in^ Il 17o section, il e^t dit :—'< Et qu'il soit statué, que 1,- dit jour ninsi fix.î et proclam.' i.ar
le dit ofhciei-rapporteur pour ouvrir et tenir ledit poil à DES LIEUX T)1FI''IJI?ENT.S c'uum « susdit

"
cwTo*^

''" "" •'"""*"'='"'• ^^^' '• '"'a"'" '" <•'' J'""" ««^ra le mémo pour (MIAqt'E PAIKJLS.'^E, TOWN-
" SHIP, etc.

;
et (pie le dit poli sera ainsi ouvert et tenu ci; joiir-là et le jour suivant seulement, de ina-

" more a ce qu il y ait deux jours de poli dans CHAQUE PAllOIS.SE, 'lOWNSHIP. etc. ; et ces deux
" jours d;; poil seront deux jours couséciitits, etc., do manière à ce (lu'il y ait dans CHAUl'E P VROLS.SE
" TOWNSHIP, etc., deux jours de poil

" ^ ' '

Et dans la 18c «action, il est dit :_" Et <iu*il soit statué, .pie ))„nr !.. lin; de la vuintion à a.wun,.
jlectum s^iisdite, lo dit officier-rai)porteur, par commissi.m émanée sous son seing, et suivant la fonnule
F de la dite c.?dule, immmora un dci)uté-.)flficier-rapporteur p.air f'ILVCil'l': l'AROl.SSK, TOWX-
SHIP, etc., où un p..ll devra être OUVERT et TENU onformément à la' loi, et.:.

Do ces dispositions, il résulte :

etc

.

1" 'i"f V^t^i un poil sera demandé, l'ofHcier-rapporteur devra l'accordor, ù peine de nullit.; .!.
lelection.—(S. 12).

'

2" Que tel poil devra être tenu dans chaque paroisse, townslnp, etc., s.-parément.—(S. 1,3).

3° Que chaque tel poil sera placé dans chaque telle paroisse ou township, séparément, dans l'on-
droit le plus public et lo plus convenable pour la masse des électeurs.—(S. 13).

4° Que les électeurs voteront au poil do chaque telle paroisse où sont situées les propriétés oui
1 es qualifient, et no.v a aucln autke poll.—(S. 13).

50 Que le mot paroh.ic (s. 17) signifie tout territoire généralement réputé former une paroisse, soit
<ju il soit érige ou non par décret ecclésiastique ou civil.—(S. 15).

6" Qu'au jour de la nomination TofRcier-rapporteur proclamera le jour et les lieux de iioll qui
seront tenus sépan'-ment dans chaque paroisse, et d,jàfixés dans sa première proclamation ; et qu'alors tels
lieux seront par lui indiqués alors bien spécialement.—(S. 16 et cédule A).

7° Que dans chaque telle paroisse, il sera nommé des députés.officieis-rai)porteurs et clercs do
poil.—(S. 18).

S*! Qu'il devra y avoir deux jours de poll dans chaque paroisse.

En sorte que la législature, sous huit formes diflTérentes, et dans six clauses différentes (12, 13, J5,
10, 17, 18), a st:itué expressément et impérativement qu'il y aurait séparément des ))olls dans clmoué
paroisse, township, etc., où voteraient et devraient voter les électeurs qualifiés dans telle paroisse, town-
ship, etc., et NO.V A AUCU.N AUTRE POI.L. (S. 13;.

mais
nullité.

Les Pétitionnaires soutiennent que ces dispositi.)ns ne sont pas seulement directiices (directory),
s absolues, impératives et formelles (imperativej, au point que leur inobservance emporte la peine dé

Elle? sont impérative^,, par la forme des expressions, et parce que l'objet principal que la législa-
ture aviit eu va,;, sivoirdj ficilitorla vor.iti)n, d'assurer l'exercice du droit de franchise, (l'abré'ror la tlurée
des électioas, serait ftautré, si elles n'étaient observées. La forme la plus caractéristique d'une loi impé-
rative, savoir dos expressions négitivos, des dispositions proliibitives, est employée dans ce statut, comme
" Los électeurs devront voter au iioll do la paroisse où ils août qualifiés, et non a aucun autre poll " '

ce, môme sous peine de dGlO d'amende.
et

Ces dispositions ont pour objet Tessence, la substance mèn " du droit do franchise, et le mode
d'ouvriret tenir les poils, et ne sauraient C-tre regardées comme des matières de forme purement secon
daires et directrices.

I

i

J^

Qui oserait laisser à l'aibitraire et au caprice d'un officier-rapporteur une matière aussi importante
que la fixation et le nombre des poils, quand la loi a dit où il y aurait des poils, et à quels poils seulement
les électeurs pourront voter.? Quel abus ne pourrait pas résulter d'un pareil pouvoir discrétionnaire, con-
fié à un seul officier !
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Autorités et précédente cités à l'appui de la quettion de loi que présente h premier point : " Lo défaut
(le poils rcnd-il l'élection nulle î

^•7-^''*'''''!*''^U. C. coiitoHted Electi(.na. Lrinnrk Case, p. 83 & 84. " Final décision.
/£<'*o/m/— ll,,,tn.c()nHoq.icncoofaP(,ll .,,.t Ixing hold in the Townships of Wostmcnth nnd Rohs, and
thnumtwl lownshipsof I»„mbr„kc nnd Staffbrd, for the County of Laimrk, at tl.e lu«t Election for tho
HUid County, tho miid Election is void. "

B.—Barron and Arnold.—Election Cases. The Athlone Case, p. 115 to 135, and the cases
theroin citc.l, aiul Mr. Austin'.s argumont, ond the résolutions of tho committeo :

Page 118. division of case, wlmn iuformality for wunt ofnotice;

.• n-;
^^,»—P'".''"'''"'"'' <it<''l— 130, 131, 132, 131, Austin's argument as to consent and as to effect

lit nullity. Itusolutions, 134 & 135.

. <PT^-
"*^''''''' .^'•^'^î'"" Ca«e«-—Tlui Seaford Case, pp. 3 to 27. Held thnt an élection was null, for

muit ot sufficient notice, though the rctitioncr had consentud, and the sitting momber had refused lus

«• 1 Pu'""!""?V'\ A".'*ti"-—ïîlf<^t'on CaHca. The Belfast Case, pp. 553 to 5G3. Hold thnt tho want
nf a booth voided tho élection, and »h to illegality ofappointment of deputy.—1842, see pp. 558-5G3.

E.—Wordworth—Law of Election, p. 9, 10, 11, as to polling places in England.—Historical
Account, Idem, 91.—He says :

» o * o

" It may he olwerved that it lias (1 ) recently been enacted, wit respect to county élections, that n»
nerson ,shn

1 l.e ad.n>tt..d to vote outofthe district whcre his proi.erty lies, and with respect to city and
^

borongl. élections, thnt no pcrsoii shall be n.lmitted to vote except a't tho booth appointed for bis parish
• or.lHtrut (t). JMit inn.uiitu's, by a subséquent enactment (3), persons may now vote, if the raristers
• ot votei.s contain a direction to that eflect, at the polling place most convenient to themselves."

Warren'H Manual of LaAv of Election, p. 207, 8, 9, 10.—As to duty of retuming officer, net dis-
cretionary, as to hxing ot booths, when ti.\ed by statutory enactment.—(J) 209, note.

townshi^'^omittld'"'"^''^'^'^
élections in Congress to 1834. Clarke, p. 269, as to consent

; p. 27G, as to

but !j

Town ^dSt"f'J^: cJ;^'^'"-''''^'^^""
Case..-1852. p. 112. Insufficient notice voids the élection.

Clerk. L. & P. of Election, p. SI. Prématuré closing of poil voids élection.—Poil closed 3 minutesheforetime, m conséquence of violence.
i. u=cu o imimieB

MISCELLANEOUS POINTS.

As to competency of a witness who has auscribed or who is a bail. Perry and Knapp, p. 334,Power, Rodwell & Dew, p. G9.
^ ^viiapi^, p. oo*.

'n.w n^^L^'î?"?/' •''•''""."'—
J'^'^' 1. !'• 145. A vvitness cannot be ask the meaning ofwhat is aburgess.lins apphed to the meaning of what is a parish.

^

As to décision of preliminary points.—Power, R. & D., p. 319.

Leading Cases.—Division of case ordered without consent-

points ^^lltZ^' V ^';-f *tr^'"":
'' ^^' ^^' ^^' '""^ 45-Casesargued and detemiined on preliminary.—Kogeis—P. of L. ot Election, p. G5, 66, 67.—Wordworth, p. 212, 213.

^

S-

Telles sont quelques-unes des principales autorites et décisions tendant à établir que si un officier

h^fi'utTn'îirr', f""'"'' Ty-' 'lispositions formelles d'un statut, tel que le défaut de notice ou lefleldut de poil, I oloction sera déclaré nulle.

il nV ..!!^w J^''7''""-—
^"»"'l '^ ^'} «econde question que présente le j.remier point, savoir si les localités où

la preivé ^ "" "'" ^""''
'

*'"' '^'^ "'""' "" '^ '^"'"'''^ ^ ^^"^ '^^'""' """^ procédons ù l'examen de

1" Dus 1819, une permission fut accordée par Tarchevèque de bâtir une chapelle dans le teriitoirequi f^.rmo ai^ourd |„„ .^t-Pncôme. (Voir cette pelinissioa en date du 4 août 1849, nO o, et le téiS la^edo Mossire Begin. 1er cahier, p. 14 et suivantes.)
lemoi^ud^e

(1) Snbsoqnoiitly to the cusn citpil eontrà.
(2) » Wm. IV, cnp. 4,5, spc. (U, 6S. App. 165-7.
(3) G Vict. cap. 18, sec. 3C, App. 228.



2" St-TarAniP ost <'ric;i' rnnoniqiiomont. en pnroisso par décret du 8 Wvrîpr IS.'îl, n° 1, îoqnrl a i^ti'

puMii) en IVjrlisc (1(! lu IJivii rc-OiiclIc peu <lo temps apriVs sa dnto.. (Voir lo t(<nioiv:nnKO de Mcssirc Bôf^in,

liT caliicr, p. ~';"), où il dit :
" J'iii dit diiiis uni) do mus ri-porwiiH (pu* j'iiviiis ])ul)lit't lo dt'frct rniiiniiqiU) l(<

ircniifi- ou K> second diipimrlie nprès su K-eoption : r'ost iiiio consr-iiuenoo dtt ctnte réiHmso." A la pnc^e

1."), il dit l'avoii re(,Mi vers le H (ev. ]H/51.—Voir aussi los témoiiçiiHRei do ('. II. lY'tu, and caliior, p. 7H ;

de P. F. Clasirraiii, p. NH, liiid eidiior ; do Lotus Freuctte, p, 98, 2nd cahier; et do Thi»8. Bdgin, témoin

entendu do lu j)urt do la di-fenso, p. 137, Snd cahior.)

3° Lu construction de l'église do St-Pncâme a étd commoncéc en juillet 18.11, l'élection a eu liou on

décembre 1851 j ù colto époque l'église était couverte.

4* Lu lèie ('lection do M. Lotellier a eu liou en décembre 1850 et janvier \9Rl. Lo décret cnno-

nique est de lévrier 1851.

L'i'lectitin do M. Clinpais est do décembre 1851,

5" ])e|)uis la ])ublicntion du décret cnnoni(pio, St.-Pacflme était do fait paroisse et connue comme
telle.

—

(V oir la preuve tt^stimonialo des ['('tilionnuiros).

G*^ La défcnso a voidu prouver que cotto localité n'était pna réputée paroisse ; cette preuve est

ridicido on ])ré.sonco du fuit constaté par des documenta mithontiqucs Holennollement rendus publics.

7" Lu population de St.-Pucôme est estimée être de 7 ù 800.—(1er cahier, pp. 19, Gli ; 2nd cahier,

pp. 7S, 80, !)8, 128).

8" Le nombre des voteurs est estimé être do 150 à 175.—(1er cahier, p. fiS ; 2nd cahier, pp. 78.

80, 08 et 128).

O*^ L'oificier-rapportoiir u connu rcxistenco do St.-Pacômo ù St.-Dcnis, alors ipi'il placardait ses

iiroclamations, pour la (h'vnièro ('lection, et ce. par des conversations qu'il eut alors avec le meinlire sié-

jreant et M. le cunî Quortier, en ])résenco de M. Augustin Michaud, vers le 18 novembre 1851.—(1er

caliiur, p. 30 ; 2nd cahier, p. 113).

Témoin M. Micluuid.—A-t-il été dit alors que St -Pacôme était érigée canoniquement, et j)ar qui '.

—Oui, par M. Chaj)ais et M. Quortier ; M. Chapais ajouta que Saint-Pacômc était beaucoup plus

avancé que Mont-Carnu-1 et que leur église était plus avancée.

Voir aussi lo témoignage de M. Murtineuu, 1er cabîor, page 66.

10» L'officier rapporteur connaissait l'existence de Mont-Carmol, Saint-Pacôme et Ixworth, puis-

qu'il y a affiché ces proclamations.—Ici cahier, page 30.

Il'' L'élection des conseillers municipaux de Mont-Carmel, Saint-Pacôme et Ixworth, et la corres-

i)oiidance y relative, prouvent que l'officier rapporteur et M. Chapais reconnaissent ces localités conmie

i)aroissesou townsliips : l'iui y liiit élire des conseillers municipaux, l'autre s'y fait élire lui même sons la

iiiésidence do iM. (Hiapais ; doux Kimoins do lu défense, Alexandre Hudon et Pascal St. Pierre, jurent qno

la condition et la population de ces localités leur donnent droit ù dos conseillers. Les écrits du Taché et

(le M. Chapais constatent ces faits. La condition do ces lieux n'avait cependant pas changée,

Voir les papiers produits par MM. Parent et Morin, savoir :

" Rapjiort de l'élection de deux conseillers pour la localité extra-paroissiale appelée Mont-Carmol

dans la niiniici])alité do Kamouraska, sous le N*^ 14GS."

" Rloction d'Alexandre Fraser, écuyer, et Sieur Thomas Lévôque, à l'office de conseiller mtmi-

cipal pour la paroisse de Saint-Pac(*)nic, dans lo comté do Kamouraska, sous le N» 14G8."

" Proc('d('s (!l correspondîuiccs devant lo gouvernement exécutif pour la nomination de conseillers

pour le V'iwnship d'Ixworth, sous le N° 1538."

" Procéd('s (il correspondances pour la nomination de conseillers pour la paroisse de fe'aint-PaciOTC,

sous le N" 1558.''

12'^ Mont-Carmel est ])rouv('- avoir eu une église avant l'élection, (1er cahier, p. 38 ; 3o cahier, pj).

200 et 1S7 ) ; av(jir ou un nombre d'('lcct(!urs suffisant, (3o cuhier, p. 201), et Ctre situé hors los limites de

Saint-Denis.—(3o cahier, pp. 200 et 186.)

13° L'offici(!r-rap[)orteur y avait fixé un poil, qu'il a supprimé à Saint-Denïs sur l«>s remon-

trances de MM. Quortier et Chap'ais.—(1er cahier, p. 34 ;
2nd cahier, pp. 112 et 113.)

140 Los Ictties patentes, filées par M. An.iot, prouvent l'existence du township d''L\worth ; et les

édits et ordonnan('os, v(j1. 1 p. 410, les limites do Sainte-Anne de la Pocatière.

15. La population d'Ixworth est prouvée ôtre de 500, et le nombre rfes jJro^srze'toïreA' de 300.—(pp.

60 et Gl ; lor cahier, p. 82 ; 2ud cahier, p. 181,

IG" Le livre do poil de Sainte-Anne n'est que pour Sainte-Anne et partie crixworth.

r" L'acte d'Union .3o et 4e Vict. chup. 35, l'acte qui a divisé les comtés du Bas-Canada Oe (îeo.

4, chap. 13, sect. 4, reconnaissent l'existence du township d'Ixworth.

r
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18* Le nouvel acte de la 'reprësentatirtn, vote par M." Chapais, reconnaît les paroisses de Moftt-

Carmel, Saint-Pucômo et lo township d'Ixworth ; il n'est survenu aucun chuugemont dann Tj^tal civil et

religieux do ces localités dejniis la deniii>ro élection, voir pp. 70, 80, 81 et 101. Lo témoignage dft

Joseph Bouchctto établit «jue lu ligne di- démarcation entre Ixworth et Huint-Anno n'a jamais varié.—(3e
cahier p. 25 et leplan tilé par Uouchctte.

19** M. (.iuerticr reconnult l'obristence do Soîint-Pacômo comme paroisse.—Quertlcr, tëinoin do U
défense ; 3o cahier p. 183.

Ca qui précède n'est cju^an précis du la preuve oflerto par lus pétitionnaires.

Revue dfx moyens de la Aèftme.

1*> Quant au conscntnmcmt, le témoin, Heul compétent ù le i)rouver, M. Taché, ne le prouve pas.—

.

^N'oirson témoignage, 1er cahier, p. 48 et autres.)

2" Quant aux divers témoins entendus sur ce point, aucun d'eux ne «'accorde, ainsi qu'on peut le

Miir par l'extrait cy-joint.

3° D'ailleurs le consentement ne s'applique pas ù Ixworth et Motit-('nnneI.

4" La verwion de M. Taché sur ce point est la seule qu'il faille croire et adopter.

•y^ Analyse des ténioigiiiigf.s sur la (|ucstion du prétendu entendement des candidats à la dernière

élection sur la lixation di\s poils et le prétendu consentement.

1er rallier, ])iige!* 48 et 49.—Tnclu', officier rapporteur.—Si les candidats veulent donner leur con-

^^t•nt«•nl('nt je .--uis pirt ù (ixcr ini pull à Siiint-l'aiirônie, il.s t'taient près de moi où ù peu de distance, ils

lie rt''|)oii(iiit'nt lii'ii, piin tiii ni(il ni l'un ni l'autre et l'assembléo ne dit rien du tout.

Pugi'll.'i.— l'asciil l't'tit dit St-1'icrre.—L'officier rapporteur dit rpi'il n'iivait pas fixé de poil ù
iSaiiit-Pacômc vu (|u"il n'y av.iit pas d'office et (pi'il ne sait pas si on j)ouvuit y mettre ini poil, mins que
néaimioins si les deux candidiits y <K'.sinii('nt un poil qu'il était encore temps qu'il pouiiait y en fixer un.

Il a dit quehjiie chose d'ù-peu-près senililahle par rapport à Mont-Carmel.

Page 123.—Alexandre Iludon.—A entendu l'officier rapporteur off'rir un poil pour Saint-Pacôme
et Mont-C'arnnel si les deux candidats étaient consentants, l'officier rapporteur dit alors ne pas savoir si

ces localités étaient st-ijarées. A aussi vu les candidats se parler mais n'a jjas compris ce qu'il disait étant

éloigné. Quehpie temps après il a vu l'officier raportcur s'avancer, s'exj)liquer et dire à l'a.ssemblée que
puisque les deux ciiiulidiits étaient cou.-3entaiits que les gens de Saint-Pacônio iraient voter ù Suinl-Pacôme
et ceux de Mont-C'aiinol à Saint-Denis. C'est tout ce qu'il a vu ce jour-là.

Page 161.—Cyprien Dionne, beau-frère de M. Chapais—L'officier-rapporteur a off'ert un poil ù. St.-

Pacôme aux deux candidats ; il leur a dit d'abord ignorer qu'il y eut une localité dans la llivière-Ouelle

<)u'on ap[)elait St.-Pacôme, et qu'il était prêt, du consentement des doux candidats, à y fixer un poil, lors

«le lu nomination : nucuiu! objection n'a été faite à ce que l'otticier-rajjporteur a dit à cette occasion
; j'ai

entendu parler M. i..etellier, mais je ne sais pas ce qu'il a dit, et l'ofticier-rapporteur a dit q\ie les candi-

dats convenaient (]u'il n'y aurait pas de poil à St.-Pacôme, que les gens de St.-Pacôme voteraient à Rivière-

Ouelli-, et ceux de Mont-Carmel à St.-Denis.

Page IGG.—Triins(nie-tiiins.—Lors di; la nomination, M. Letcllier n'est monté sur la galerie où se

tenait l'officier-rapporteur (ju'iq)rè;j la lecture de la proclamation.

Page 17/>.—.Tos. Xormiiudc-au dit Délorier.—Je me raj)pelle (pie l'officier-rapporteur a dit à l'as-

semblée qu'il était pour mettre un pcjll à St.-Pacôme
;
je ne me rap})elle pas pour Mont-Ciirmel, et que si

les deux candidats y consentiiieiit, il n'j'u mettrait pas, et que les électeurs de cette loe^^iité viendraient voter

à la Rivière-Ouelle. L'officier-rapporteur a demandé aux deux candidiits de ne pas mettre de poil à St.-

Pacôme, et les deux candidats y ont consenti ; après quoi l'officier-rappoitour dit (jue les habitants de St.-

Pacôme iraient voter à la Uivière-Ouclle. Je n'ai entendu aucune objection.

Page 170.—Transquestions.—Je crois que Letellier était présent à la lecture de la proclamation.

Je ne me rappelU^ pas qui; Fraser et Lebel aient consenti à ce qu'il n'y eut ])as de poil à St.-Pacôme. Je ne

me rappelle pas du texte des jiaroles dos deux candidats, mais je me rappelle bien que les deux ont con-

senti (]ue l'officier-riijiporteur ne mit p'iint de poil à St.-Pacôme. Je crois <pie Letellier était sur la giileiie

avant la lecture do la ])roclainiilion des ])oll». Je no me rapjwjlle pas (]iie les candidats ait échangé aucune

parole! jus(iu'ai- moment <]u'iis adressèrent tour ù tour la parole aux électeurs
;
j'ai une idée qu'il a été dît

quelque chose, mais je ne me rappelle pas quoi.

PaoTo 101.—Jf)s. Craron, notaire.—Lors de la nomination, Letellier se tenait près de l'officier-rap-

porteur ainsi que Cliaj)ais : il y avait là des électeurs de St.-Pacôme et Mont-Caiinel. " J ni (sic) entendu
" l'officior-rapporttuir l'aire l'ott're suivant : il leur a dit qu'il ne coimaissait pas s'il y arait absotue lucessité

" de mettre! un poil dans St.-Pacôme et Mont-Carmel, autant que je m'en rappelle ; je misfaire venir 1rs

" deux candidats, et s'ils dé'sir(>nt qu'il y ait des poils dans chacune de ces localités, j'en ))lacerai : il fit

" venir les deux cuiididatn et mcmr- demanda où rtait M. Lefc'/irr. Les deux caiiaidats i.oiit rciiui ; alors

" il leur demanda s ils voulaient des poils à Mont-Carmel et St -Pacôme
;
j'étais un peu éloigné

;
je n'ai

" pas entendit les candidats (^//Ve OM ou non, mais je les ai vus tous deux faire un signe affirmatifen

" réponse à ce que l'officier-rapporteur leur avait dit.
"

Taché dit, du consentement des deux candidats : Je ne fixerai pas ces poils ; et ajouta : Messieurs,

je ne voudrais pas qnc vous vous prévaudriez contre moi, parce que je ne fixe pas ces poils ; et se tour-



II. Dit vi'iH li-s »'lo<'tt'ins <lil ; r.t'H m'iii ili' Nl.-I'uri'iiiif viil) rntil u Uivinc-Oin'llc roiniiii' l'iiiiiu'i' |)i«''<7''<lciili»,

l't <'pux tli' Mnnt-Ciiniu'l ii St.-I)t>iii?t. I'h'h «'oimiiissiiiict' (l'dlijfctinii a <«•!». I'mk*' l'-"^ : loi-s de lu iiotni-

iiiitioii, l'iitrK'i('r-ni|)|i<>iti'm- a iiiiiiiiikV |itililiiiiit'iiiciit Ium ilivt'iN fiiilrnitit où iIch |io||m xoriiii'iit ouverts ; il n'u

point ftt- (|ii(Hti(in il'lx«i>itli, «-f iitiiimc plaiiitf ili- «r i|in' tel imiII n'ctiiit pus (uixcrt ii'ii c^tt'- fnitf.—(Voir

iriinMi|iio.sti<iiiM, piii|f« '-Hyi l'i :Uy.i, mii- la |>n!M'iic<! tk' r.fli'Ilicr ii rattuciiihliM'.

PnRO 108.—.Toftrpli Didiiiii'.

—

.l'ai niti-mlii rollicifi-rappoili'iir ipii a aiiirs iKiniiiu! \v» ;)nrc>iitHe« ou

ilcvaii'iit l'trc IcH pulls; nr ritiHiniiinr mts Ii-n caïKlidnts, il leur a dit (pi'il m; \iiyait rini ipii r<il)liu('iiit u

fixer d(!îi jhiIIh a M(iiit-("iiiiiu'l et SL-I'aci'inic ; // iliiiitiinld aux candidats s'ils m ih sininiil ; ils ri'piiiidii'i'iit

<piL' non. Aliirs, n'adicssant à l'asHcinlilii'. il dit <pi(' les m'us dt; Moiit-Cainicl iraient votiT ù .St.-l)eni«, et

«eux de S' PaeArne li la Uix ii re( )uellr'. J'étais alois »ur lu jralirie, pivs de I-etellier, 'l'aclié et Cliapais.

l'as entendu aucuiK? olyection.

Page 233.—TlinninH Hécliard.— f/(iHicier-rappoiteur a dit (pi'il ne savait jiiissi St-Piirôinoet Mont,

('nrm(d étaient éii^'s civilement ou ciiiioni(|ueinent, ipi'il n'avait pas pu poseï d'atUclios dans ces localit(''s-

parce qu'il n'y avait pas d(! culte public. Alors il s'adressa à ia'tellier et Cliapais, et leur denrinda s'ils

exii^eaient (|u'il y eiit des poils dans ces deux localité's. Ils ont ri'pondu qu'il n'c't lit pis iK'cesaire. iOn

cnnsé'(|U(,-iK'e l'oHicier rapporteur s'adrissa ù l'as.seniliU'e, disant ([ue, du consentement des deux candidat •.

il n'y Hi'.rait pas de poil <laiis ces deux lornlitéx; (pi<' Mont-Carniel voterait à .St-|)eiiis, et St-I'a<'ôme à la

Uivière-Ouelle, comme à la dernière l'iection. Autant tpin je puis mêle li.iipeli'r, 1 ullicier latiporteur a

dit dans cett(! circonstance <|u'il liendiait le poil de Kaiiiouraska, mais je ne puis l'aHiimer. (Pus (l'o/'iit/iiiH )

Page 230.—Trnnsquo.stioiH.— I'iét(>ndez-vous dire quo M. LetoHier a dit eu tenues exprès nuit

irétait pas nécessaire (|ii'il y eilt un jioll à Mont-Carniol ?

Oui, il l'a (lit do même, lui-même ! !

Je ne suis pas positif à dire que M. LetoUier était pié.scnt quand l'oflicier-rappotteiir « hi lu pro-

ilamafion,

Pierre Tlois-Tîrillaiit de la Diiraiitaye.—.T'ai entendu l'ofticier-rapportour demande)' aux deux can-

didats s'ils voulaient avoir un poil à .Mont-( 'armel et à St-Pacôme ; «ju'il n'avait pu y mettre d'atticlies parce

qu'il n'y avait pas d'olKce, et qu'il é'tnit encore toi?)|is dt? mettre des jmiUs dans ces deux piiroissvx et plans,

si les deux candidats l'exiiîeient ensuite. 11 a demandé aux deux candidats, comme ils étaient pi'ést>nts

tous deux, s'ils voulaient par arranirement, d'accord parti tous deux, s'ils voulaient (pie (;'a l'ut comme à

l'élection précédente, en disant que Uis u;ens Av. Mont-Carmel voteraient à St-I)enis, et ceux de,Sl-l'acôme

à la llivièrc-Ouello. M. iietellier a <lit qu'il y consentait, et je l'ai entendu de sa propre lioudie dire ces

paroles-là, et j'ai entendu dire la même chose à M. Cliapais. Alors l'oflicier-rappoiteur dit ipi'eu ( onsé-

quence c'a serait comme à rt'lection précénlente. Il n'y a pas tu d'olijecrions. Durant la lecture de lu

proclamation ei durant ra.s8embléc, M. Letellier a été la plus grande partie du temps sur la galerie «le la

sacristie do Kamouraska.

En traitant la première question, nous avons déjà dit que le consentement des candidats ne pouvait

couvrir une nullité absolue.

6° Mais le membre siégeant n'a pas prétendu que ce consentement ait été donné pai les deux autres

pétitionnaires, ce qui met fin a cette objection.

7" Toute la prouve qui a trait à la condition des localités en question, faite par la défense, est sani

importance à l'encontrc» de la preuve autlieutiquo. Ce n'est d'ailleurs (pu; des matières d'opinion. Et que

disent les témoins? ([Ue ces localiti's (kaieiit desservies parles curés des paroisses voisines, d'où .suivent

toutes les conséquences nécessaires.

8" Quant au fait que les électeurs de ces looalit('s ont voté, la preuve en était inadmissible et imma-
térielle; la tentative ipi'on a faite de le prouver a failli ; il n'est pas même prouve'; (lu'un seul ait voté; car

la preuve testimoniale était inadmissible; les livres de poil ««•«/« pouvaient le pnjuver, en fesant identifier

par témoins les voteurs enregistrés.

Voilà à peu près le résumé des observations qu'offrent les deux «luestions que présente le pn^mier

point : le défaut de poils.

SECOND POINT.

Nous passons maintenant à la considération du second point mentionné en tête de ces observations :

l'omission de nommer un député-officicr-rapporteur pour tenir le poil à St-Louis de Kamouraska.

La prétention des pétitionnaires est que l'offlcier-rapporteur ne pouvait pas valablement accomplir

les fonctions de député-officier-rapporteur.

Les devoirs de l'officier-rapporteur sont distincts et différents de ceux de député : ce sont deux
offices qui n'ont rien d'identique et qui ont chacun leurs attributions spécialement définies par la loi.



I/ofRi'U'i-riipiHiilcur, il'itiiivN loi <lii|i(i.'<iti(inH ilt-jà citt'ift, ii lu Niirvcilliinco pfi'tii'rnlu dn ri'lcrtioii t'i

TfiÇoit U) writ, ('>mnii<! lu» tircx'IaniHtinni* nôrnasainss, nomme* Im RniM-otRciors mniii^ |mr iit loi; il flxo Ip^

Jnurn i\v la iiomiiintioii, ((i< lu votntioti et <li* la procliiriiiitioti ilii ini-nil>ri< nlii ; il ri'(,'oit lim retours, fuit

(irr-ti-r li'n wormunU r*'(jtiii, vl hIi^k' riiitciKliin- i-ii lUvc'ur du citinliiliit (|(ii ii ivuiii lu nuijontii doM Nufl'rageN,

»'tC., t'tf.

h"* duviiint doM dôpiiUtH-officii r'4-rn)iport(mrN «ont do nommor don cIitc» dp poli ot do loi auor*
innntur, d« prÔMidur à la tismio duH p«>llH uii_mniiitii>n do l'uidro ot à, rtniro^iHtrcmcnt don votos.

La loi iiiipii!<(< imp«''rtttivomotit 11 rotF.<:i(>r-rupporlt'ur l'ohli^ution di» iiommor di'H dt'putiÎMoffîcioni-

rnppoitciii-M pour flmcp;»' . uroi.HMo, t.owiiHliip, vtc. (^'(wt uno <lisp(isition niisHi tormciltMpio oullu (pii lui

l'iijoiiit d(< iiicttri' dci pou . (Voir IcM Mi'ctioUM IS, U», SO, 21 ft y;i, 41i-CNiiiv.)

Pur cou HOftioiiH le dt'tputti-ofticii'r-riippoiiiMir ont tenu de prt"«tiir un nrrmniit Hpt'ciid qiip n'a point
|iii pr^tor et (|iio (U> tiiif n'ii point prt^t»'t rorticicr-nippoitciir ; il c^t piHsililc (rMnu'iidi-N (pii peuvent
M'ult'.'*, rattcinilrti et il iisHuinc mu- rtsipoMMiihiliti' uiii(|iicniciit attiiclit!!' à xon olUcr ; lui rii ul cA autoriHu ù
liiiri! prêter les ncriuonts (im? l'on peut lotpiArir des voti-urs ; lui Hoid peut donner iiu livre de poil lo curuc-
tére de l'iiullientiiite. 'I ont <(! qui u ete dit (piiuit ù l'eiret den dispositions ini|)érntives Hur lo premier
point savoir (|ue leur inoW-tervance (uiiptirte la nullitt'<, s'appliijutt t'^aletnent à et; second point ; et les nu-

torites et les préeédents dt'jù t iiés sont t-galeinent invoipiés au soutien de cette deriiiùro objection des
pi'litionnairos.

Il r<!sulto du fuit qui) l'offifior-rapportour n cxorrc') des pouvoirs ipii ne lui sont pas confiés, qu'il n'y
11 |);iseu d'eiui'nistreinent léiriil des votes ù .Saiiit-l.onis de Karnoiaiiska, «pie le livre de poil n'a uucune
jiutlieiiticiti- et n'ollie iiiicune ufiiiantie ni aucune ctutitude ; (pie les serments ipii y ont été i)r{'rtés sont des
serments illt'((;nix et qui ne pourruieiit doiuier lieu ù une jxiursiiite en j)aijure ; (pi',- l'enregistrement des
Voles a l'té' l'.iit |)ar un.' persoiuie non iiulorist'e et non assenneiitt'e, et Hlln^ le concours do deux persoimes
piéptKé'cs |)'n- la loi jiiMir' if;iiinitir 1 intt'j^rité des élections, un di'putt'-oiru ier-rapporteur et un clerc do
poli, sec. Ile.

(iiTeiifiii, l'une diM ])Iu< importantes localités du comté de Kanumrnska, comptant des centaines do
Voteurs, a t'tc' pri\(''i;(ie ses franchises.

L'erreiu' dans lufpu'lle on est toml»' procède de la fiiusse interprétation d . iormo " député," d(mt
so aort lu loi ; en considt'rant erronm'unent «pie les pouvoirs du depuft'-oiricier-iiipporteiu' procédaient
d'ime délectation ù lui faite par rofticier-rapporteur ; tandis (pie, défait, ses pouvoirs et ses (levoirs pro-
cèdent de la loi mémo (pii les constitue et les d('finit ; ipu? r(»llicior-iiippoit('tir "t le di'puté-officiiu'-rappor-

teur et le clerc de poil ont chacun distinctement des ohligations ù renqilir, (pii ne sont pus his mêmes et qui
ne se coiifon(l(Mit pas ; et qu'enfin, les attributions des députés ne résident nullement dans la peisonno du
l'otticier-rapporteur.

U faut conclure do là que si nu poil a été fixé ù Kamouraska, néanmoins il n'y a pas été tenu, du
moins légalement, ce qui «(piivaut à une suppression totale do ce polJ.

Aux autorités dt^jà citées nous «joutons les suivantes :

DouKhtss, vol. 1, pj). 293, 31J, Crickladc case, id., pp. 313, 314. The counsel obscrvcd, " that
il was more iiecessary now tliat tlio logul roturning otticer should take tbe poil, tlinn it was when either of
tho two fornier cases happened, since now by ûw statute of George the Second (1), every voter is liable
to havo the l)i..)(!ry oatli tendered to him " wliicli lie is to take before tho rctiiming officer or otliers legally
(lei)uted by." That tliis oalli th(! constable could iiot administer, and therefbre could not be at ail con<
siilered as capable of takiiig u légal poil.

The Co.mmitti;l, after lonsi délibération, resolved : " That the constable's poil should not be
given in évidence."'

They likewise resolved :
" That parole évidence should not be admittcd to prove wliat persons

pollod before tlie constablos.

On Tuesday, the 21st of Fcbruaiy, the conimittee, by their chairmnn, informed tho House that
they liad determined :

" That neither M. Reacli iior M. Uewar wcre duly leturiied, and that the last

élection for tlie boroiigh of Cricklade was a void élection."

RÉPLIQUE DES PÉTITIONNAIRES.

Les conseils du membre siégeant ont prétendu :

—

1^ Que les Pétitionnaires n'ont point prouvé qu'ils étaient dlecteurs.

Réponse: En point de fait, ils l'ont prouvé. Il leur suffisait d'avoir voté pour pouvoir Être Péti-
tionnaires, (14 et 15 V., c. 1, s. 1). Ils ont {îiouvé qu'ils ont voté. Cette objection ne s'applique pas ù
M. Lotcllicr. Ce fait, d'ailleurs, n'a pas été nié, et il n'y a pas d'issue à cet effet.

20 Que les Pétitionnaires n'ont pas allégué que l'élection était nulle de plein droit par défaut de
poil, seulement.

Réponse : Cela est incorrect en point de fait. (Voir la requÊte, p. 5).
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30-Qtieleé Pëtitioimirirés n'otit pas allégué que St.-Pacôm* fut une paroisBO,' -.•naiyMmp>#mfeht une

lyrtlité l'éputéc pai'oisse.

Réponse : Ceci est également incorrect en point de fait. (Voir la requête).

40 Que les allégués sont insuffisai'ts quant à Ixworth.

p...„«*^. ff, trois alléffués. quant à 8t.-Pacftmo, Mont-Garmel et Ixworth, ne forment qu'.one

.
^ Ton" séiie Sicc alfTs nuTont une conclusion commu le, qui s'expliquent facilement les uns

^HeHX^, '"4
nt àS3" i'est dit en termes exprés, qud devait y avoir un poil ù I^th et

lar les autres, x^.ian
,i„„„!„.>» „ „,.»«r nnt été nnvés de l'onoortunite de le taire.

se

P

t^^£ft ^eïï:: s;5ï,m;Tïest^r^t ur «u inintelligible
;
au cou-

n.iU i^l'anîm^n^ etil^ qu'I.worth formait paitio de Ste.-Anno. et que les electe.rrs y res,-

;S;;i^STS:-Au„c. 11^ lié nisue sur cette «l^ection ccnnme ^es au.e^^ ^I^^l'^'^^Zdent3 ont voté à Ste.-Auno. 11 a iie . ussue »u. c«..e objection comme sur les autres, et sans i^>'e
«/^^j'-f1^

aTa/^mH! a ad„,i, par consentement quil avait parfaitement compris cette objection, et d en a tuu

uadeé points préliminaires.

Sur la suffisance de cet allégué. voirClern, Law of Election, p. 2 à p. 0, et les minutes des pro-

cédés, viz :
.. (Jh^mbre de Comité N» 4,

Mercredi, 1." octobre 18.53.

" Ordonné oar le comité, sur motion des avocats et procureurs des pétitionna., s, et .lu conscrtement

."?o,recte de la cause, les objection/^uivantes comme tendant à invalulor 1 olectu.n, savou :

.. 10 Le manque de places de poil dans les paroisses St-Pacôme et Mont-Cunn,.!. ., le townsbii.

d'ixworth.
"

» 20 Le manque d'avis suffisants entre lejour de l'affiche Je la oroclamation de rofficior-r..pportem-

et le jour de la nomination.
"

.. 3" I.cmanqoo d'un aéput.;.officicr.ra,,portear dans la p.roi»cJoSt..L<,ui, Ji- Ka.noara.ka.
"

50 Q„a„. a„ p»,.-,, •^.'^'''^}-j^^-^!^^;^!':p^::^st^z^?s;^.

;i£;rJ°;S7rp;u!c%r;.;„rf;,™^^^
peine de nullité n'est pas prononcée, s'i' n'y a clause uTitante.

Nous nions posi^v^m^t^tte d o^u. Hi. loi ^^^^^^^^^^J^^^
IVuâtre son objet principal ^oici la venlablc doctnnc^

J^k- 1
^ ^^^j^^- Dw.rns,

S:ri;r Sà^uTSor^dl^&dSsr^:^.!, ^.l a, eth.sn0 1C5, ISO. ^is, 300. 307, 325,

332 3^2) 11 ft^t "b«"-^"- 4"« 1^ ^- 1=^ «!' 1^ 12e V., c. 27, est prohibitive.

70 Le membre siégeant à prétendu que, par la loi. St.-Pacûine n'avait pas droit à un poil.

St.-Pacûme est une paroisse de fait et tombe dans les dispositions de la 13e s.

80 On a cité des autorités pour prouver qu'en Angleterre l'él.cteur pojt voter .m il lui plaît
;
mais

il y a une loi expresse à cet effet. (Voir Wordsworth, appendice, p. IG^, .. G4, p. 107, s. OS).

90 Quant à la publication du déc. et d'érection de St.-Pacùme, l'on prétend que le certificat de pu-

bliçation aurait dû être produit.

Réponse: U. Bégln. p. IG, a prouvé qu'il n'y av«.t pas de certifi^; donc l'on n'eu pouvait pro-

duire ; donc la preuve testimoniale était admissible, et cette preuv., a eto faite.

100 Tous les élec^eurs ont voté, a dit le membre siégeant : cela n'a pas été prouvé bégaiement. Le

membre siégeant a cité à faux sur ce sujet la s. G4 do la 12e V ., c. ^7.

110 Le résultat a été changé; car les électeur., -
-'-^-J;;^:;^^!:^'^''

''"'"''"'"' '"

Pacôme et Ixworth, n'ont pas voté et nont pu voter, et par la s. 13 ne pc avaient vot. r.

w - , , •

',-->r>t n rnrf(in<i!î !p= termns; a faussement comparé le député
12" Quant au députe-, le nicmbro siege-ant a contomiu u- ilhu

uvéc lf'3 clercs ie poil.

Je sa compétence ou de ses îitlributions.

Solon, vol. 1., § VI, page 94.— La nullité des actes ou conventions so tire enc<He du défaut do

pouvoir de l'officier ministéiiel qui en est l'auteur.
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NO 165.—" C'est un principe incontestable que le vice le plu* essentiel des actes est pris du défaut

de pouvoir de celui qui les a faits. Non major est defectu», qmmdefectus pote*tati> JJ ^fX^'^nue par
plafdov. Avis du conseil d'état du 4 juin 1813, apmouvé le 4 juillet suivant. Oe n ^.«t-

.^"i*^
'.^ !,J^^I

TcSou ot par une espèce de privilège comman//par l'intérêt public que certains
"'dy;>

J"« ?"^ ^^
ue

la loil exclusivement à "d'autres, le droit de donner aux a^tes un caractère authentique ««
«;»J«"^5J«

ce privilège ne peut appartenir qu'au fonctionnaire revêtu de la confiance de la loi. à celui qui, parJe fait

d^ L nomination à la place qu'il occupe, est censé avoir donné des gages de son intelligence et de sa pro-

bLlTie peut non plus appartenir Vu fonctionnaire, à l'officier ministériel
f» ^T"^'™w«T^ le

sa compétence ou deL attributions. Ca., il est de principe qu'un excès
«lf"« î°.,\7Pf

JÎ^^'J^^^^^^
mandat, ou dans les attributions équivaut ù l'absence totale de compétence, «^^

"X-î^,'' ^^^f^r an tj"
Pothier, Traité des Oblig., vol. 1, paît. 2, chap. 6. Arrêté du gouvernement, du 5 fructidor an .A.

Arg. de l'art. 1987 du code civil, et de l'art. 424 du code de proc.

13° Quand à dire .nie los électeur., ont voté, ce point a déjà été reglé par le comité 11 y » »"

«

.lifférence à faire .....tre le 'défaut de poil et le déluut de notices ;
dans le dernier cas le» électeurs peuvent

voter, dan» le premier il» ne lo peuvent.

14° (iuai.t au consentement, ils n'ont rien dit sur la manière que nous l'avons apprécié, et le témoi-

gnage de M. Taché sur ce sujet est le seul à. suivre.

Enfin, les Pétitionnaires ne sauraient mieux résumer les questions relatives aux nullités,

reproduisant le, parohv^ mêmes d'un auteur moderne de la plus haute autorité, de M. bolon, da

Traité d js Nullités ;

D,- rinterprétation de» lou qui mtpour ohjet la farine rh, actes et h ralnUti- ,1e. conrentwns.^fSolon, r. 1,

des Niillitéii.)

NO 30.3.-.. Lorsque la peine de nullité se trouve fortement attachée ù l'omi ,sion d'une formalité.

„u à m.p contravention quelconque, la conduite du juge ne peut être douteuse, son devoir est d appliquer

!a loi ef d'miiiuller l'arto fait au mépris d'une volonté aussi clairement exprimée.

" Au contraire, lorsque la nulliré n'est point textuellement prononcée, la volonté du législateur

peut n'être pas bien connue; car, si d'un côté son silence peut s'interpi-êter en
^'^;;^";J^

'

^^f^n'a pas
conventi.m, d'un autre côté, il arrive souvent que bien .m'il ne soit pas suffisamment explique, il n a pas

moins voulu que la nullité fut suppléée par le juge. /

.. Or comme celui-ci ne peut être que l'organe de la loi, et l'interprète de la volonté qui l'a conçue

rt promulguée, il en résu'u , que, lorsque le législateur ne s'est pas suffisaniment exprime sur les consé-

quence^ dLe infraction, le juge doit chercher à déchirer le voile qm dérobe à tous les ye"x la
i
jsee de

L loi ; il doit s'emparer de cette pensée comme de l'unique guide qui ne peut 1 égarer ;
et faisant ce qu^

le législateur ferait lui-même, il doit annuler l'acte, si son existence est incompatible avec 1 ordie pubhc.

s'il bles.se les dispositions qui tiennent à sa forme constitutive.

" Mais quand et comment les magistrats devront-ils et pourront-ils pénétrer les vues du législateur?

Dans quelles circonstances seront-ils obligés de prononcer une nullité que celui-ci n aura point prononcte

lui-même ? La réponse à ces questions forme l'objet du présent chapitre. —(Mem.)

NO 306.—" Disons-le donc, il n'y a que l'interprétation qui puissent faciliter l'application des lois

dans la partie de leurs dispositions qui a pour objet la forme et les conditions ^^^^^^^^^^
dVs rôZ2

actes et ^esconvemions; et c'est pour faciliter cette application, que nous avons fait choix des rt^gles qm

nous ont paru les plus justes, et en même temps les plus londes en droit, —(idem J

N» 307 —" Avant d'en faire l'examen, nous avons dû combattre une opinion admise par plusieurs

jurisconsultes, ^t qui nous a paru anitraire aux ,)rincipes les plus élémentmres, •l'^'l™'^. ''^

''V^^
';3"-

tette opinion consiste à prétendre qu'il est dans la loi des expressions solonno les qui quoique^-^^
de leur signification primitive, n'en offrent pas moins une ind.catu.n certaine de la

^*""f
^'^

^, ff
^1", *;"

"

Suivavt cette opinion il y a toujours nullité «juand la loi s'est servie des termes ne pe,,t; Meriin, en son

Rér de Jurispi-ud., va. &ullité,^ 1, n" 3 ; ai contraire, il n'y a pas nullité lorsque le l^^^f^"'"
-"'«"*

exprimer le caractère d'un acte fait en oppositon à la loi, à dit que cet acte ne serait pas valable. Touhet.

tom. 8, page 473, n« 319

325. Telles sont \r. observations que nous avons cru utiles, pour prouver le peu de justesse de deux

propositions adoptées par M. Meriin et M. Toulier. La science profonde fV'^'^"" J""f
°»^"''^;'

.^-J^
Lus faire hésiter à les combattre. Aussi, n'est-ce qu'après un examen approfondi, que

7"f^^^,^«"
P"«

^ f^

dans nos premières idées, et que nous avons acquis la conviction de l'erreur dans laquelle ils étaient

tombés.

La même étude nous a également convaincu que toutes les fois que le législateur n'a point prononcé

expressément la nullité d'un acte, pour cause de contravention a une lo., il y ^;'j'" [''Xf ce lïs ne
exnressions dont il s'est servi, les juges doivent toujours rechercher quelle a ete sa volonté, ce qu ils no

SSven et ne doivent faire qu'en "observant les indices généraux et ordinaines que 1 on est dans habitude

Se reconnaître en pareille matière, (Buriamaqui loc. cit. pag. 546 et suiv.) que «e.dete'-n;'»^;- ^«^uk™ent

1. expressions ^u„t il «'e.t =ervi. en les éloignant d. leur Hi,nificotio„ propre,
Y'ï;^^?^^;;;

^^^^^"^

frétations la plus arbitraire, et par cela même, la plus contraire à l esprit gênerai de la législation et a

l'ordre public.

NO 332.—" Enfin une troisième règle cpii fait le complément des deux précédentes, et sans les

nurlles il s.-rait souvent impossible, d'en faire l'application, c'est qu-il n est pas nécessaire pour «lU un acte

soTt un lé que la nullité loit formellement pro!,;,nc.:-e ; il suffit que la volonté <lu législateur ne pn.s^

pas êtie ré;oquée en doute. C'est la conséquence du principe que la loi défend non-seulement ce qu, est
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i.t>mnrla daaa m» termes, mais encùiie ce qui est compris duiu iwn expi-k, Lfr imperat el irUtt non lolnm
Ifuni verài» tei tt ^md tentèntia conttnetur.—(Icltm, page 209.)

N* 34». -" 3e règle. Toute disposition qui iotéxasae directement ei principalement l'ordre public
et le« bonnes mœun, doi». être rigoureusement observée, peu importe qu'elle ne prononce pas formellement
la nullité de» aclM fiiits contre le vœu du législateur. Arg. des art. 6,900 et 1133 du Code Civil, et 1004
du Code de procédure Civile. Il ne aérait pm raisonnable de suppf.8or que le législateur qui a pris soin
de faire des lois nécessaires au maintien de r.>rdro public, ait pu vouloir qu'on tolérât 1 existence
actes diamétralement opposés au but qu'il s'était proposé.

—

(Idem, p. 213.)

det«

MM. LEUÈVRE & ANGERS,
Conneih des PrfiHonnutrfu.

Quéltec, 11 avril 1853.




